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SERVITUDE DE TYPE AS1
a) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX POTABLES

b) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX MINERALES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine naturel

c) Eaux

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de protection des eaux, à savoir :

a) Les périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la Santé pu-
blique autour de points de prélèvement d’eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines , en vue d'as-
surer la protection de la qualité de cette eau, qu’il s’agisse de captage d’eaux de source, d’eaux souterraines ou 
d’eaux superficielles (cours d’eau, lacs, retenues,…) :

- périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété par le bénéficiaire de la 
DUP et à  l’intérieur duquel toute activité est interdite en dehors de celles expressément autorisées par l’acte déclara-
tif d’utilité publique ; périmètre obligatoirement clos sauf impossibilité matérielle ou obstacle topographique naturel  
assurant une protection équivalente,
- périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes d’ins-
tallations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de nature à nuire directement 
ou indirectement à la qualité des eaux,
- le cas échéant,  périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les installations, 
travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts ci-dessus mentionnés.

b) Le périmètre de protection institué en vertu des articles L.  1322-3 à L. 1322-13 du Code de la Santé pu -
blique autour d’une source d’eau minérale déclarée d’intérêt public , en vue d’éviter toute altération ou diminu-
tion de cette source. Il s'agit d'un périmètre à l’intérieur duquel :

- aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable du représentant de 
l’État dans le département,
- il peut être fait obligation de déclarer, au moins un mois à l’avance, des fouilles, tranchées pour extraction de maté-
riaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert,
- les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux 
peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par le décret instaurant le périmètre,
- les travaux, activités, dépôts ou installations précités et entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, soit  
après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par le représen -
tant de l’État dans le département.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

Anciens textes :

- Code rural ancien : article 113 modifié par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 art. 27 et abrogé par l’ordon-
nance n°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de l’environnement
- Code de la santé publique :

• article 19  créé par par le décret n°53-1001 du 05 octobre 1953 portant codification des textes législatifs  
concernant la santé publique et instituant un seul périmètre de protection
• article 20 substitué à l’article 19 par l’ordonnance n°58-1265 du 20 décembre 1958 - modifié par la loi n° 
64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 
instituant plusieurs périmètres de protection

- Décret n°61-859 du 01 août 1961 pris pour l’application de l’article 20 du Code de la santé publique, modifié par 
l’article 7 de la loi n°64-1245 précitée et par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, puis abrogé et remplacé 
par le décret 89-3 du 03 janvier 1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l’exclusion des eaux 
minérales naturelles (art. 16), lui même abrogé et remplacé par le décret n°2001-1220 abrogé, à son tour, par le 
décret de codification n°2003-462.
- Arrêtés pris pour l'application des décrets susvisés  : arrêté du 10 juillet 1989 modifié abrogé par arrêté du 24 
mars 1998 lui-même abrogé par arrêté du 26 juillet 2002.

Textes en vigueur :

- Code de l’environnement : article L215-13 se substituant à l'article 113 de l'ancien code rural,
- Code de la santé publique :

• article L.1321-2  issu de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000,
• article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 58,
• articles R. 1321-6 et suivants  créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions régle-
mentaires des parties I, II et III du Code de la Santé publique.

- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection,

- Guide technique - Protection des captages d’eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site Internet du Minis-

tère de la santé.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

Anciens textes :

- Ordonnance royale du 18 juin 1823 relative au règlement sur la police des eaux minérales,
- Loi du 14 juillet 1856 relative à la déclaration d’intérêt public et au périmètre de protection des sources,
- Décret d’application du 08 septembre 1856, modifié par décret du 02 décembre 1908 et par décret du 30  
avril 1930,
- Articles L.735 et suivants du code de la santé publique créés par le décret en conseil d’État n°53-1001 du 05 oc-
tobre 1953 portant codification des textes législatifs concernant la santé publique, conformément à la loi n°51-518 re-
lative à la procédure de codification,

- Note  technique  « Contexte  environnemental »  n°16  (octobre  1999) du  Secrétariat  d’État  à  l’Industrie,  note 

conjointe de la Division nationale des eaux minérales et du thermalisme (DNEMT) et du Bureau de recherches mi-

nières et géologiques (BRGM).

Textes en vigueur :
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- Code de la santé publique :

• articles L.1322-3 à L.1322-13 issus de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000 et modi-
fié par la loi n°2004-806 du 09 août 2004,
• articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 2003-462 du 21 mai 2003.

- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt public d'une 
source d'eau minérale naturelle, d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux dans le périmètre de pro-
tection,
- Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales naturelles et 
son annexe III,

- Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l'opération de mise à jour par le BRGM des coordonnées 

Lambert II étendues et des codes de la banque de données du sous-sol (BSS) des captages d'eau. Données essen-

tielles de SISE-EAUX.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- les propriétaires de captage(s) d'eaux potables :

- une collectivité publique ou son concessionnaire,
- une association syndicale,
- ou tout autre établissement public,
- des personnes privées propriétaires d’ouvrages de pré-
lèvement alimentant en eau potable une ou des collecti-
vités territoriales et ne relevant pas d’une délégation de 
service public (prélèvements existants au 01 janvier 
2004) (art. L. 1321-2-1).

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux miné-
rales :

- le propriétaire de la source ou l’exploitant agissant en 

son nom (des personnes privées).

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- le préfet de département,
- l'agence régionale de santé (ARS) et ses déléga-
tions territoriales départementales.

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux 
minérales :

- le ministre chargé de la santé, avec le concours de 
l'agence nationale de sécurité sanitaire (ANSES)
- le préfet avec le concours de l'agence régionale de 
santé (ARS) et de ses délégations territoriales départe-
mentales.

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure d'instauration :

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables.

Par acte déclaratif d'utilité publique, à savoir :
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- soit  l'arrêté  préfectoral  autorisant  l'utilisation  d'eau  en  vue  de  la  consommation  humaine  et  déclarant  

d’utilité publique l'instauration ou la modification de périmètres de protection autour du point de prélèvement 

( art. R. 1321-6 et R. 1321-8),

- soit  un  arrêté  préfectoral  autonome  déclarant  d’utilité  publique  l’instauration  ou  la  modification  de  

périmètres de protection, notamment pour des captages existants déjà autorisés ou autour d’ouvrages d’adduction 

à écoulement libre ou de réservoirs enterrés,

- après enquête publique préalable à la DUP et conduite conformément au Code de l’expropriation (article R. 11-3-

I).

Le dossier soumis à enquête publique comprend notamment     :

- un  rapport  géologique déterminant  notamment  les  périmètres  de  protection  à  assurer  autour  des  ouvrages 

captants ,

- un plan de situation du ou des points de prélèvement, du ou des installations de traitement et de surveillance ; 

- un plan parcellaire faisant apparaître, conformément à la circulaire du 24 juillet 1990, le périmètre délimitant les 

immeubles à exproprier  et les périmètres limitant l’utilisation du sol,

- un support cartographique présentant l’environnement du captage et localisant les principales sources de pollution.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales.

Après autorisation d’exploitation de la source d’eau minérale naturelle concernée.
Après déclaration d’intérêt public de ladite source (DIP).
Sur demande d’assignation d’un périmètre  (DPP) adressée au Préfet par le titulaire de l’autorisation d’exploiter.
(NB : les trois dossiers peuvent être déposés conjointement, mais la DIP ne vaut pas autorisation d’exploiter et  
la DDP est subordonnée à l’attribution de la DIP) :

- instruction locale par le préfet avec le concours du directeur général de l'Agence régionale de santé qui recueille 
l'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique,
- enquête publique réalisée, à compter de l'entrée en vigueur de la loi ENE du 12 juillet 2010, conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement,
- rapport de synthèse du directeur général de l'agence régionale de santé sur la demande et sur les résultats de 
l'enquête,
- avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ,
- un décret en Conseil d'Etat statue sur la demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale na-
turelle et d'assignation d'un périmètre de protection sur rapport du ministre chargé de la santé,

Pièces pouvant figurer, parmi d'autres, au dossier soumis à enquête publique

Aux termes du décret modifié portant application de la loi du 08 septembre 1956 :

- un plan à l'échelle d'un dixième de millimètre par mètre représentant les terrains à comprendre dans le péri-
mètre et sur lequel sont indiqués l'allure présumée de la source et son point d'émergence .
-  ou un plan à l'échelle de 1 millimètre par mètre,  lorsque la surface des terrains est inférieure à 10 hectares 
(échelle obligatoire pour toute partie du plan située en agglomération).

Selon la note technique n°16 susvisée :

- des documents cartographiques au 1/100 000 et 1/25 000 donnant la situation de la source et des installations 
d’exploitation
- un plan à une échelle adaptée à l’importance de la surface du périmètre, avec indication des limites de celui-ci.  
Doivent y figurer les dépôts, installations et activités susceptibles d’avoir un impact sur la qualité de l’eau minérale.

En vertu de l'arrêté du 26 février 2007 :
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- un plan général de situation, à une échelle adaptée, indiquant les implantations des installations et l'emprise du 

périmètre de protection sollicité.

 Procédure de modification :

Même procédure et mêmes formes que pour l'instauration de ces périmètres.

 Procédure de suppression :

Aucune précision dans les textes, sauf concernant les ouvrages de prélèvements, propriétés de personnes privées 

et ne relevant pas de délégation de service public (cf. art. L.1321-2-1 dernier alinéa : «Les interdictions, les réglemen-

tations et autres effets des dispositions des précédents alinéas [telles que l'instauration de périmètres] cessent de 

s'appliquer de plein droit dès lors que le point de prélèvement n'alimente plus en totalité le service public de distribu-

tion d'eau destinée à la consommation humaine»).

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un point de prélèvement :

• un ou plusieurs captages proches exploités par le même service,
• un ou plusieurs forages proches exploités par le même service,
• une ou plusieurs sources proches exploitées par le même service,
• un champ captant,
• une prise d’eau de surface (en cours d'eau ou en retenue).

- l’usine de traitement à proximité de la prise d’eau,
- un ouvrage d'adduction à écoulement libre,
- un réservoir.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- une source d'eau minérale naturelle.

1.5.2 - Les assiettes

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un périmètre de protection immédiate qui peut faire l’objet d’un emplacement réservé au POS/PLU,
- un périmètre de protection rapprochée,
- un périmètre de protection éloignée.

A noter que :
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- ces périmètres peuvent comporter des  terrains disjoints (notamment des périmètres « satellites » de protection im-
médiate autour de zones d’infiltration en relation directe avec les eaux prélevée),
- les limites des périmètres rapprochés et éloignés suivent si possible les limites cadastrales (communes ou parcelles)  
et géographiques (cours d’eau, voies de communication).

 b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- un seul périmètre qui peut porter sur des terrains disjoints.

A noter     : qu'il peut apparaître sur les plans un périmètre sanitaire d'émergence (PSE) délimité par l'acte d'autorisation 
d'exploiter, périmètre obligatoirement clôturé à l'intérieur duquel des servitudes de droit privé peuvent être consti-
tuées par conventions entre l’exploitant et d'éventuels  propriétaires de terrains  situés dans ce périmètre (art.  R. 
1322-16 du Code de la santé publique).

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Pour les 2 types de servitudes AS1 on privilégiera la saisie des coordonnées (X, Y) du point de captage ou de la source 
minérale.

2.1.2 - Les assiettes

1) Périmètres protection captage eau potable

C'est les 3 types de périmètres de protection, représentés par des polygones fermés, avec la proximité croissante par 
rapport au point de captage.

1- périmètre immédiat (PI) – obligatoire
2- périmètre rapproché (PR) - facultatif
3- périmètre éloigné (PE) - facultatif

Exemple de représentation     :
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Remarque :

- le générateur point de captage est situé à l'intérieur du périmètre immédiat, et est associé à une commune,
- on se rapprochera le plus possible du plan parcellaire de l'arrêté ou de la DUP.

2) Eau minérale

Il s' agit d'un seul périmètre de protection de la source minérale.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : Les  générateurs  sont  numérisés  -  soit  sur  du  PCI  vecteur  ou  préférentiellement  sur  un 

référentiel à grande échelle BD parcellaire ou Orthophotoplan.

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/2000

3 - Numérisation et intégration
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3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental.

 Précisions liées à GéoSUP :

2 types de générateurs sont possibles pour une sup AS1 :

- un point : correspondant au centroïde du point de captage (ex. : une source),
- un polygone : correspondant  aux zones de captage de type surfacique (ex. : accès à la zone de captage).
 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateur sont possibles pour une même servitude AS1 (ex. : une 
source et sa zone de captage).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du point de captage à l'aide de l'outil symbole  (police MapInfo 3.0 Compa-
tible, taille 12, symbole étoile, couleur noir).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner les zones de captage à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :
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- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque :

Ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs assemblés 
doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (potables ou minérales), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AS1_EP pour les eaux potables,
- AS1_EM pour les eaux minérales.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup AS1 :

-  une surface : correspondant aux zones de protection des captages d'eau (immédiat, rapproché, éloigné, minérale).

 Numérisation :

Si l'assiette est un périmètre de protection de type zone tampon :

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier AS1_SUP_GEN.tab et l'en -
registrer sous le nom AS1_ASS.tab,
- ouvrir le fichier AS1_ASS.tab puis créer un tampon de x mètres en utilisant l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Modifier ensuite la structure du fichier AS1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

Si l'assiette est un périmètre de protection modifié :

- ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_ASS.tab.
- dessiner les périmètres modifiés à l'aide de l'outil  polygone   (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 
pixel)

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option 
Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :
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Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (privé ou publique),  le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- AS1_EP pour les eaux potables,
- AS1_EM pour les eaux minérales.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (zone de protection), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation 
avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie AS1_EP - eaux potables le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection eau minérale 
ou Protection immédiate ou Protection rapprochée ou Protection éloigné (respecter la casse),
- pour la catégorie AS1_EM - eaux minérales le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de protection eau miné-
rale ou Protection immédiate ou Protection rapprochée ou Protection éloigné (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel

(ex. : un point de captage)

Rond et cercle de couleur bleue Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Surfacique

(ex. : )

Polygone  composée  d'un  carroyage 

de couleur bleue et transparent

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur
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Surfacique

(ex. :   un  périmètre  de 

protection immédiat)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée à 45° de couleur bleue et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Surfacique

(ex. :   un  périmètre  de 

protection rapprochée)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée à 45° de couleur bleue et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

Surfacique

(ex. :   un  périmètre  de 

protection éloignée)

Polygone  composée  d'une  trame 

hachurée à 45° de couleur bleue et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 192

Bleu : 192

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt.
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SERVITUDES DE TYPE AC1
SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

a) Monuments historiques

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou
les parties d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un in-
térêt public. Les propriétaires d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration,
de réparation ou de modification sans autorisation préalable du préfet de région ou du ministre
chargé de la culture.

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou
parties d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles
inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration préalable. Aucune autorisation
d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de région.

Abords des monuments historiques :  Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment
avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La protection au titre des
abords s’applique également à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par
le préfet. Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être commun à plusieurs monuments
historiques. Il s’agit des anciens périmètres de protections modifiés (PPM).

Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble,
bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins
de 500 mètres de celui-ci.

Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au
titre des abords sont soumis à une autorisation préalable.



 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 

Article 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.

Concernant les immeubles adossés aux immeubles classés et les immeubles situés dans le champ
de visibilité des immeubles classés ou inscrits :  articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patri-
moine dans leur rédaction antérieure à la loi du 7 juillet 20161.

Textes en vigueur :

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité
architecturale / Titre II : Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.

 1.3 Décision

Pour les immeubles classés, arrêté ministériel ou décret en Conseil d’État.
Pour les immeubles inscrits, arrêté préfectoral ou arrêté ministériel.
Pour les abords, arrêté du préfet de région ou décret en Conseil d'État

 1.4 Restriction de diffusion

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

1 Suite à la loi  n° 2016-925 du 7 juillet  2016 relative à la liberté de la création,  à l'architecture et  au
patrimoine, la protection des abords s’est substituée à la protection applicable aux immeubles adossés
aux immeubles classés et aux immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles classés ou
inscrits.
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 2 Processus de numérisation

 2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de
numérisation  et  de  publication  des  SUP  dans  le  portail  national  de  l’urbanisme
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html).

Il  existe plusieurs possibilités d’organisation variant  selon que la catégorie de SUP relève de la
compétence  de  l’Etat,  de  collectivités  publiques  ou  d’opérateurs  nationaux  ou  locaux :
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf
%2Forganisation_sup_cle1c4755-1.pdf

◊ Administrateur local
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le
portail  national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de
l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune,
département, région, etc.).

◊ Autorité compétente
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail
national  de  l’urbanisme. Elle  peut,  si  elle  le  souhaite, confier  la  mission  de  numérisation  à  un
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa
responsabilité.

◊ Prestataire
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU.

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes

Le Responsable de la SUP est le Ministère de la culture et de la communication.
Le  responsable  de  la  numérisation  et  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur  local  du  géoportail  de  l’urbanisme.  L’autorité  compétente  peut  déléguer  la
réalisation de la numérisation.

 3 Référent métier

Ministère de la Culture
Direction générale des patrimoines
Bureau de la protection des monuments historiques
3 rue de Valois
75033 Paris Cedex 01
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Annexe

Procédures d'instauration, de modification et de suppression de la servitude

Procédures de classement, d'instance de classement et de déclassement

1. Lorsque le propriétaire de l'immeuble ou, pour tout immeuble appartenant à l'Etat, son affecta-
taire domanial y consent, le classement au titre des monuments historiques est prononcé par arrêté
du ministre chargé de la culture.

2. La demande de classement d'un immeuble peut être présentée par :
- le propriétaire ou toute personne y ayant intérêt ;
- le ministre chargé de la culture ou le préfet de région ;
- le préfet après consultation de l'affectataire domanial pour un immeuble appartenant à l’État.

3. Les demandes de classement d'un immeuble sont adressées au préfet de la région dans laquelle
est situé l'immeuble.
La demande est accompagnée de :

- la description de l'immeuble ;
- d'éléments relatifs à son histoire et à son architecture ;
- de photographies et de documents graphiques le représentant dans sa totalité et sous ses as-
pects les plus intéressants du point de vue de l'histoire et de l'art.

4. Pour les demandes dont il est saisi, le préfet de région vérifie le caractère complet du dossier. Il
recueille ensuite l'avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ou de sa délé-
gation permanente.
Après avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture réunie en formation plé-
nière, le préfet de région peut :

- proposer au ministre chargé de la culture une mesure de classement ;
- inscrire l'immeuble au titre des monuments historiques.

Dans tous les cas, il informe le demandeur de sa décision.
Lorsque le préfet de région propose au ministre le classement de tout ou partie d'un immeuble, il
peut au même moment prendre un arrêté d'inscription à l'égard de cet immeuble.

5. Le ministre statue, après avoir recueilli l'avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'ar-
chitecture, sur la proposition du préfet de région ainsi que sur toute proposition de classement dont
il prend l'initiative. Il informe la Commission, avant qu'elle ne rende son avis, de l'avis du proprié-
taire ou de l'affectataire domanial sur la proposition de classement.
Le ministre ne peut prendre une décision de classement qu'au vu d'un dossier comportant l'accord
du propriétaire sur cette mesure.
Il notifie l'avis de la Commission et sa décision au préfet de région.

6. Lorsque le ministre chargé de la culture décide d'ouvrir une instance de classement en applica-
tion de l'article L. 621-7 du code du patrimoine, il notifie l'instance de classement au propriétaire de
l'immeuble en l'avisant  qu'il  dispose d'un délai  de deux mois  pour présenter  ses  observations
écrites. La notification est faite à l'affectataire domanial dans le cas d'un immeuble appartenant à
l’État.
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7. La décision de classement mentionne :
- la dénomination ou la désignation de l'immeuble ;
- l'adresse ou la localisation de l'immeuble et le nom de la commune où il est situé ;
- l'étendue totale ou partielle du classement avec les références cadastrales des parcelles, en
précisant, si le classement est partiel, les parties de l'immeuble auxquelles il s'applique ;
- le nom et le domicile du propriétaire avec la désignation de l'acte de propriété.

8. La décision de classement de l'immeuble est notifiée par le préfet de région au propriétaire. Ce-
lui-ci est tenu d'en informer les affectataires ou occupants successifs.

Cette décision est notifiée avec l'indication de l'étendue de la servitude de protection au maire et, le
cas échéant, au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en
matière de plan local d'urbanisme, qui l'annexe à ce plan, lorsqu'il existe, dans les conditions pré-
vues à l'article L. 153-60 du code de l'urbanisme.
Article R621-9 En savoir plus sur cet article...
Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4
La demande d'indemnité formée par le propriétaire d'un immeuble classé d'office en application du
troisième alinéa de l'article L. 621-6 est adressée au préfet de la région dans laquelle le bien est si-
tué.

A défaut d'accord amiable dans un délai de six mois à compter de la date de la demande, le juge de
l'expropriation peut être saisi dans les conditions prévues au second alinéa de l'article R. 311-9 du
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.
Article R621-10 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Décret n°2017-456 du 29 mars 2017 - art. 1

L'autorité administrative compétente pour proposer le déclassement d'un immeuble classé au titre
des monuments historiques est le ministre chargé de la culture. Le déclassement a lieu après avoir
recueilli les observations du propriétaire, s'il n'est pas à l'origine de la proposition, et après avis de
la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ainsi que de la Commission nationale du
patrimoine et de l'architecture recueillis dans les mêmes conditions que pour le classement.
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I. Cadre réglementaire de l’étude – le cadre juridique 
 

 

La protection d’un immeuble au titre des monuments historiques – inscrit ou classé – a pour conséquence 

la mise en place d’un périmètre de protection automatique de 500 mètres autour de ce monument.  

 

La législation a prévu la possibilité de modifier ce périmètre de 500 mètres, avec la mise en place d’un 

outil, dénommé Périmètre Délimité des Abords (PDA), mieux adapté à la réalité et à la spécificité des 

lieux ainsi qu’aux enjeux urbains, patrimoniaux et paysagers du site.  

 

Introduit par l’article 40 de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 

renouvellement urbain (SRU), cet outil a, par la suite, été intégré dans le Code du Patrimoine à l’article L. 

621-30 (la dernière version en vigueur de cet article étant issue de la loi n°2016- 925 du 7 juillet 2016 

relative à la Liberté de la Création, à l’Architecture et au Patrimoine, dite Loi LCAP). Les articles R. 621-92 

et suivants en précisent les conditions d’application. 

 

L’article L.621-30 du code du patrimoine prévoit que la protection au titre des abords s’applique aux « 

immeubles ou ensembles d’immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent 

ou qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur ».  

 

Le « tracé » du périmètre délimité des abords (PDA) se justifie au regard de cette définition. Sa 

délimitation doit donc permettre la constitution d’un ensemble cohérent avec le monument historique 

concerné ou assurer la conservation ou à la mise en valeur de ce dernier. La proposition de périmètre 

délimité des abords tient compte du contexte architectural, patrimonial, urbain ou paysager sans 

nécessairement de notion de (co)visibilité. 

 

Les périmètres proposés sont donc définis en fonction de leur cohérence et de leur potentiel de 

contribution à la conservation ou la mise en valeur des monuments d’un point de vue urbain ou paysager.  

Cette emprise a pour objectif d’accompagner une évolution qualitative de l’environnement aux abords 

des monuments protégés. 

 

Le PDA peut donc être étendu à des secteurs au-delà de 500m, en accord avec la ou les commune(s) 

concernée(s). Ils peuvent également inclure des zones sans co-visibilité avec le monument historique, si 

elles présentent des qualités architecturales et paysagères qui doivent être préservées en tant que 

constituant un ensemble cohérent avec ce dernier. 

 

En outre, le périmètre délimité des abords prend en compte les données cadastrales et suit le parcellaire, 

ce qui n’est pas le cas du périmètre de protection de 500m. Il s’adapte donc au linéaire des parcelles et 

de l’emprise foncière, permettant une clarification juridique de l’emprise des abords qui ne laisse aucune 

place à l’interprétation. 

 

Le PDA approuvé se substitue de plein droit au périmètre de protection de 500 mètres. Dans le nouveau 

tracé, le critère de co-visibilité ne s’applique plus : les projets situés dans le PDA sont soumis à l’avis 

conforme de l’architecte des bâtiments de France.  

 

Cette protection a le caractère de servitude d’utilité publique (AC1 : servitude de protection de 

monument historique) affectant l’utilisation des sols, annexée au plan local d’urbanisme dans les 

conditions prévues à l’article L. 126-1 du code de l’urbanisme. 

 

Un PDA est créé par arrêté du préfet de région, après enquête publique et accord de l’autorité 

compétente en matière de plan local d’urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale. 

À défaut d’accord de l’autorité compétente, la décision est prise soit par le préfet de région, après avis 

de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture, lorsque le périmètre ne dépasse pas la 

distance de cinq cents mètres à partir du monument historique, soit par décret en Conseil d’État, après 

avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture, lorsque le périmètre dépasse la 

distance de cinq cents mètres à partir d’un monument historique. Le périmètre délimité des abords peut 

être modifié dans les mêmes conditions que celles prévues pour sa création. 

 

Lorsque le projet de périmètre délimité des abords est instruit concomitamment à l’élaboration, à la 

révision ou à la modification du plan local d’urbanisme, du document d’urbanisme en tenant lieu ou de 

la carte communale, l’autorité compétente en la matière diligente une enquête publique unique portant 

à la fois sur le projet de document d’urbanisme et sur le projet de périmètre délimité des abords. Les 

enquêtes publiques sont réalisées dans les formes prévues au chapitre III du titre II du livre Ier du code 

de l’environnement. 
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  II. Le site et le contexte 
II.1. Situation géographique et repères historiques 
 

Situation géographique 

Anduze est située à l’ouest du département du Gard, à 50km de Nîmes et 20km d’Alès. 

C’est une ville aux portes des Cévennes qui commande les entrées et sorties du débouché de la vallée 

du Gardon d'Anduze, à la confluence des routes venant de Nîmes, d’Alès et de Saint-Jean-du-Gard. Elle 

occupe un site spectaculaire, appuyé sur les calcaires jurassiques de la bordure cévenole entaillés au 

pied de la cité par la rivière. 

 

Repères historiques 

Les premières traces d’occupation humaine remonteraient au néolithique, puis une population celte 

s’est établie dans un oppidum sur la colline Saint-Julien qui domine le bourg actuel. La ville s’est ensuite 

développé avec la colonisation romaine, au pied de cet oppidum, et son implantation est restée 

inchangée jusqu’à aujourd’hui. 

 

Au Moyen Âge, la cité est florissante et devient le centre régional du négoce de la soie et de la laine. 

Au début du XIIe siècle, la construction d’une enceinte est entreprise, dont la Tour Ronde reste le seul 

vestige visible encore aujourd’hui sur le plan de Brie. 

 

Au début du XVIe siècle, il existe de nombreux édifices religieux catholiques dans la ville, mais à partir 

des années 1540 la majeure partie de la population d’Anduze est convertie au protestantisme. Un 

premier temple est ainsi construit en 1602, alors que les cultes avaient lieu depuis 1567 dans la maison 

consulaire. Il sera détruit en 1686 sur ordre du roi. 

 

Dans les premières années du XVIIe siècle, des nouvelles fortifications, qui s’étendent jusqu’au sommet 

de la colline Saint-Julien, sont construites pour protéger la ville dans le contexte des guerres de 

religions. Elles sont démolies sur ordre de Richelieu dès 1629, mais la Tour Ronde est épargnée. 

 

En 1740, des casernes militaires sont construites en face de la ville, de l’autre côté du plan de Brie 

actuel. C’est sur ces terrains que sera construit le Grand Temple au début du siècle suivant. 

 

Au XIXe siècle, avec les révolutions industrielles, Anduze connait un nouveau développement 

économique autour des filatures de soie et de ses fabriques de draps, de bas ou encore de chapeaux. 

En 1831, le percement de la rue neuve est entrepris puis de nouveaux quartiers se développent au sud 

de la ville, le long de la route de Nîmes. 

Anduze est raccordée au chemin de fer en 1909, lors de l’ouverture de la ligne de Lézan à Saint-Jean-

du-Gard. 

 

Au cours du XXe siècle, avec la déprise industrielle et artisanale, la commune entre dans une phase de 

récession, à l’instar du reste des Cévennes. Depuis quelques décennies, le tourisme redonne du souffle 

à cette ville qui jouit d’une situation privilégiée et d’un patrimoine remarquable.             

Figure 2 : situation d'Anduze dans le département du Gard (source : OpenStreetMap)  

Anduze 

Figure 1 : situation d'Anduze dans le paysage, à la jonction entre les reliefs des Cévennes et la vallée du 
Gardon (source : Atlas des paysages - Dreal Occitanie - Agence Folléa-Gautier, paysagistes-urbanistes) 
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Figure 4 : vue d’ensemble depuis la colline Saint-Julien (rive droite, nord-ouest du centre ancien) 

  

Figure 3 : vue d'ensemble d'Anduze depuis la rive gauche du Gardon 

Repérage prises de vue figure 3 et 4 3 

4 
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Figure 7 : carte de Cassini (18e siècle). La ville, sur la rive droite du gardon, est entourée de ses 
remparts. La rive gauche est bâtie et porte le nom de « Le bout du pont » (source : Gallica.bnf.fr) 

Figure 5 : Plans, cartes et vues du Languedoc par Christophe Tassin – 1634 (source : Gallica.bnf.fr). La ville est entourée de 
remparts, hors les murs la campagne est constellée de champs cultivés. Au sud, la colline est visiblement aménagée en 
bancels pour les cultures. La rive gauche est également bâtie à l’extrémité du pont. On note que les fortifications sont 
représentées dans le détail mais pas la ville. 

Figure 6 : extrait de la carte du Bas Languedoc par Jean de Beins éditée en 1626 (source : 
Gallica.bnf.fr). La ville est ceinturée par les remparts, avec, au sud, possiblement la tour protégée au 
titre des monuments historiques qui existe toujours sur le plan de Brie. 

II.2. Les évolutions urbaines 
 

De l’Antiquité au XVIIIe siècle 

La ville s’est développée à partir de l’époque romaine, puis surtout au Moyen Âge et jusqu’à la fin du 

XVIIIe siècle, sur la rive droite du Gardon, au pied du mont Saint-Julien, comme l’atteste notamment les 

plans anciens. 

Hors les murs, le paysage était composé de champs cultivés et de terrains aménagés en bancels (cf. 

carte de Christophe Tassin éditée en 1634). Le pont ancien existait déjà au moins au XVIIe siècle et la 

rive gauche était déjà construite, ainsi que le révèle les cartes anciennes (Christophe Tassin en 1634, 

Jean de Beins en 1626, Cassini au XVIIIe siècle). 
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Le XIXe et le début du XXe siècles 

Au tout début du XIXe siècle, la partie sud du bourg ancien est très peu construite. Les casernes érigées 

au siècle précédent – où prendra place plus tard le Grand Temple – sont entourées de quelques 

constructions et la route de Nîmes est bâtie uniquement à son extrémité nord-ouest. 

Sur la rive gauche, face au bourg et au niveau du pont, un front bâti existait déjà au 17e siècle (cf. plan 

de Tassin de 1634 et carte de Beins de 1626). Ce front s’est allongé vers le sud au fil du temps mais sa 

physionomie générale a peu évoluée. 

A l’ouest de la commune, le secteur aujourd’hui pavillonnaire était depuis plusieurs siècles occupé par 

des cultures aménagées en bancels (cf. plan de Tassin). 

C’est au cours des XIXe et XXe siècles que le sud de la vieille ville sera aménagé et construit. L’arrivée du 

chemin de fer en 1909 modifia profondément la physionomie de ce secteur, avec le détournement de 

la route de Nîmes – future avenue Rollin – pour laisser place à la gare, érigée à une centaine de mètres 

du débouché du tunnel qui permet aux voies de passer sous la colline Saint-Julien. La voie ferrée, en 

raison de son passage souterrain, n’a donc pas impacté la ville ancienne, mais a considérablement 

marqué le paysage urbain au sud. 

Figure 4 : carte postale du début du XXe siècle (source : delcampe.net) 

Figure 3 : vue vers le sud depuis le jardin des Cordeliers, avec à l'arrière-plan le château de Tornac - début du XXe siècle  
(source : delcampe.net) 

Figure 5 : vue aérienne centrée sur le plan de Brie - 1ère moitié du XXe siècle (source : delcampe.net) 



Commune d’Anduze - Périmètre délimité des abords - UDAP du Gard - septembre 2022                 Page 8 sur 30 

  

Figure 6 : cadastre de 1810, section C1, au sud de la section A (source : archives 
départementales du Gard) 

Figure 8 : cadastre de 1810, section A dite de la ville (source : archives départementales du Gard) Figure 7 : cadastre de 1810, section B1, la rive gauche face à la section A (source : archives départementales du Gard) 
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La seconde moitié du XXe siècle 

Au cours de la seconde moitié du XXe siècle, le bourg ancien a peu évolué. Dans sa partie nord, quelques 

ilots anciens ont été remplacés par des constructions neuves après la seconde guerre mondiale 

(immeubles de logements, école André Clavel). 

Au sud, les cultures en bancels qui existaient à l’ouest de la gare ont été remplacées par de l’habitat 

pavillonnaire, ainsi que sur la rive gauche qui a été lotie peu à peu (quartier de « l’Arbousset »). 

 

Figure 15 : photo aérienne 1948, centre ancien et du sud de la ville. La physionomie globale a été peu modifiée dans le bourg à 
l’exception de quelques constructions neuves dans la partie nord (source : IGN-Remonter le temps). 

 

Figure 14 : photo aérienne 1948, sud-ouest du centre ancien. Le paysage est dominé par des cultures en bancels à l'ouest de la 
gare, désormais remplacées par de l’habitat pavillonnaire (source : IGN-Remonter le temps). 
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Figure 16 : photo aérienne 2022. Le centre ancien a peu évolué ; à l'ouest, les anciennes cultures ont été remplacées par de l'habitat pavillonnaire ; au sud, des parkings et des bâtiments commerciaux 
ou de loisirs (supermarché, gymnase) ont pris place dans la seconde moitié du XXe siècle (source : Géoportail). 
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III. Les monuments historiques et leur périmètre de protection 
III.1. Les édifices protégés au titre des monuments historiques  
 

 

 

   

Fontaine couverte 

classement au titre des monuments historiques par arrêté du 21 février 1914 
 

La fontaine comporte un piédouche supportant une vasque couverte par une toiture circulaire ayant 

la forme de cloches superposées. Les tuiles recouvrant la charpente en bois sont vernies de diverses 

couleurs. La charpente est supportée par quatre colonnes en fonte à chapiteaux doriques. Une 

inscription mentionne l'année et le nom du premier consul, marquis de la Tarelle de la Tour, qui 

proposa son érection le 6 juillet 1639 tandis que l'inscription indique l'année 1649. 

La fontaine est liée à l’histoire et à la grandeur de la ville à l’époque moderne. En effet, sa forme aurait 

été inspirée des constructions de type pagode asiatique, d’après les dessins rapportés par un grainetier 

anduzien qui commerçait en Extrême-Orient. Elle est donc associée au commerce et à l’artisanat qui 

fit la fortune de la cité à l’époque moderne. 

 

Un projet de restauration est actuellement porté par commune. 

(source : base Mérimée-Ministère de la Culture) 

Figure 17 : la fontaine couverte classée MH 



Commune d’Anduze - Périmètre délimité des abords - UDAP du Gard - septembre 2022                 Page 12 sur 30 

  

  Tour de l'Horloge (reste des anciens remparts) 

inscription au titre des monuments historiques par arrêté du 30 mars 1978 
 

La tour aurait été construite en 1320. A cette époque, Anduze était le chef-lieu d'une viguerie royale. 

La tour ronde flanquait l'angle sud-est d'une vaste enceinte fortifiée qui se raccordait aux fortifications 

du château. Cette tour en bordure du Gardon était d'une grande importance aussi bien pour la défense 

que pour le guet. C'est pourquoi elle fut entretenue et adaptée aux armes nouvelles. Du chemin de 

ronde du 14e siècle subsistent quelques corbeaux. Cet étage a été surélevé. Le clocheton date du 18e 

siècle. 

(source : base Mérimée-Ministère de la Culture) 

 

Figure 18 : la tour de l’horloge sur le plan de Brie inscrite MH 
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  Le grand Temple 

classement au titre des monuments historiques par arrêté du 18 juin 1979 
 

C'est par Anduze, lieu de passage entre les Cévennes et la plaine, que passaient de nombreux 

missionnaires venus distribuer les écrits de la Réforme. Dès 1540, la population est en lutte contre son 

clergé. En 1545, les barons d'Anduze se convertissent au protestantisme. A cette époque, la presque 

totalité de la population est devenue protestante. L'église de la réforme est créée en 1560. En 1567, 

les premiers cultes ont lieu dans la maison consulaire, rue Notarié. En 1590, ce local est agrandi. En 

1602, construction du premier temple sur l'emplacement de l'église. En 1686, ce temple est détruit sur 

ordre du roi. Au début du 19e siècle, un nouveau temple est en construction sur l'emplacement des 

casernes bâties en 1740. Il s'écroule en 1812. Le temple actuel, situé sur le même emplacement que le 

précédent, a été construit de 1818 à 1823. Le clocher date de 1883. Ce temple est l'un des plus 

importants du département et occupe une place très importante dans l'histoire du protestantisme 

dans le Midi de la France. Le temple s'ouvre sur la place principale, sa façade, aveugle, est rythmée de 

pilastres et précédée d'un porche constitué par une colonnade surmontée d'un fronton triangulaire. 

Son plan est rectangulaire. La nef est couverte par trois voûtes dont les arêtes retombent sur six gros 

piliers carrés. Les bas-côtés sont surmontés de tribunes largement ouvertes sur la nef. 

(source : base Mérimée-Ministère de la Culture) 

Figure 19 : le Grand Temple classé MH 
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Figure 20 : les périmètres de protection de 500 mètres actuels (atlas des patrimoines)

 

III.2. L’emprise des périmètres de protection actuels 
 

Situation actuelle et périmètre de 500 mètres 

 

Juridiquement, ces périmètres sont composés d’une ou plusieurs homothéties de 500 

mètres générées autour des monuments historiques. La problématique de ce dispositif 

de protection est d’appliquer un périmètre « automatique » sans réflexion préalable sur 

les spécificités ou enjeux patrimoniaux du secteur qui entoure les monuments 

historiques. Par ailleurs, ce rayon de 500 m. coupe les parcelles et constructions de 

manière arbitraire le long du périmètre extérieur. 

 

Les périmètres actuels recouvrent des zones hors champ de visibilité des monuments 

historiques (au-delà du parc des Cordeliers et de la D133) ou composées d’une trame 

bâtie qui présente peu d’enjeu (habitat pavillonnaire diffus rive gauche et supermarché 

au sud notamment). 

En revanche, le quartier de la gare n’est inclus que partiellement dans les abords, qui 

s’arrêtent de façon abrupte au sud. 

 

L’objectif est donc de concentrer les efforts sur les zones à enjeux architecturaux, 

urbains et paysagers en lien avec les monuments historiques et de proposer un 

périmètre global cohérent pour les trois monuments : suppression des zones sans enjeu 

particulier ou hors champs de visibilité, intégration de secteur pertinent. 

 

Les périmètres de protection des monuments historiques des communes limitrophes 

d’Anduze débordent sur son territoire : Église N.D du Colombier de Gaujac et son prieuré 

à Boisset-et-Gaujac ; château de Tornac ; bambouseraie de Prafrance à Générargues. 

Ces monuments historiques et leur périmètre ne sont pas concernés par la présente 

étude 



Commune d’Anduze - Périmètre délimité des abords - UDAP du Gard - septembre 2022                 Page 15 sur 30 

 

Figure 21 : la commune d'Anduze en totalité avec les rayons de protection de 500m. de ses monuments historiques. Les cercles qui dépassent depuis l'extérieur sont ceux des monuments des communes limitrophes : Église N.D du Colombier de Gaujac et son 
prieuré à Boisset-et-Gaujac ; château de Tornac ; bambouseraie de Prafrance à Générargues. Ces monuments historiques et leur périmètre ne sont pas concernés par la présente étude. (source : Atlas des patrimoines). 
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IV. Diagnostic des abords actuels 
IV.1. Le bourg ancien 
 

Le centre ancien d’Anduze correspond à l’enceinte médiévale aujourd’hui disparue. Il s’agit d’un 

ensemble bâti cohérent composé de rues sinueuses et de constructions anciennes. Cette partie 

originelle de la ville a conservé sa structure viaire et son architecture traditionnelle. Elle bénéficie d’une 

grande cohérence urbaine et architecturale, malgré quelques constructions de la seconde moitié du 

XXe siècle (notamment deux immeubles d’habitation et l’école dans la moitié nord et le bâtiment rue 

Coste surplombant l’église). 

Avec la disparition de l’enceinte au du XVIIe siècle, la commune a probablement commencé à se 

développer au sud de l’actuel plan de Brie. En effet, sur les cartes anciennes (début du XVIIe siècle), le 

bourg ne déborde pas encore des remparts et il ne devait exister que quelques constructions liées aux 

exploitations agricoles dispersées dans le paysage. 

En raison de sa compacité et de la topographie alentour, le centre ancien peut être embrassé d’un seul 

regard depuis les reliefs qui le surplombent de part et d’autre du gardon (cf. figures 4 et 5 p.5) 

Figure 22 : le plan de Brie. Les immeubles implantés à l'emplacement de l'ancien rempart présente une grande qualité 
architecturale, mais l'ensemble de la place est dénaturé par les vérandas construites de manière désordonnée, qui 
phagocytent l’espace public et perturbent la lecture des façades. 

Figure 23 : place du château. Immeuble possiblement érigé au XIXe siècle qui présente une composition en travée 
régulière, accentuant la verticalité de cette haute façade. La devanture au rez-de-chaussée s’intègre bien, en raison 
notamment de la division des vitrages et de l’usage du bois peint.  
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Figure 25 : immeubles place de la République, à proximité de l’église, dont le central a encore son enduit 
traditionnel. 

Figure 26 : l’église Saint-Etienne Figure 24 : rue Bouriane. Immeuble présentant des éléments en pierre de belle facture : encadrement de la porte 
d’entrée à pilastre et entablement, bandeaux saillants reprenant un motif de frise à denticules. 
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Figure 27 : calade et murs de clôture en pierre menant au chemin des prisons Figure 28 : immeuble place de la république, face à l’église 
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IV.2. Le quartier sud et la gare 
 

Au sud du centre ancien, l’urbanisation est moins dense et les constructions plus récentes, car cette 

zone s’est développée à partir de la fin du XVIIIe et surtout aux siècles suivants. Le plan de Brie avec le 

grand temple ainsi que le parc des Cordeliers font aujourd’hui partie intégrante du centre-ville, alors 

qu’ils sont situés hors les murs de la ville médiévale. 

Le long de l’ancienne route de Nîmes (avenue du pasteur Rollin) se développe un front bâti cohérent 

composé d’immeubles édifiés majoritairement au XIXe siècle. A l’ouest, se trouve le parc des Cordeliers, 

un espace boisé qui marque le paysage et constitue un arrière-plan végétal au centre-ville. 

Au-delà du parc, plus à l’ouest, le paysage est mité par des constructions pavillonnaires qui ont 

remplacées les cultures aménagées en bancels dans la seconde moitié du XXe siècle. 

A l’extrémité sud, ce secteur est composé d’un bâti relativement disparate et regroupe des 

constructions plus récentes dévolues au commerce (supermarchés) et au sport ou loisirs (gymnase). 

Plusieurs parkings ponctuent également ce secteur qui forme l’entrée du centre-ville. La gare est un 

élément structurant de cette zone. 

 

Figure 29 : vue aérienne du sud du bourg, au niveau de la gare. Le paysage est plus disparate, sans véritable 
cohérence, avec des parkings et des constructions de grandes dimensions type supermarché ou gymnase. 

30 

Figure 30 : vue sur le quartier de la gare depuis les hauteurs du parc des Cordeliers. L’alignement de platanes sur la 
départementale constitue un arrière-plan remarquable à préserver. 
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Figure 31 : amorce de la rue Rollin, dans le prolongement du plan de Brie, avec son front bâti datant majoritairement du 
XIXe siècle. A l'extrémité droite, l'immeuble date de la seconde moitié du XXe, mais il s'intègre en continuité. 

Figure 33 : front bâti de hauteur progressive avenue Rollin 

Figure 32 : immeuble relativement bien préservé de l'avenue Rollin Figure 34 : front bâti homogène sur le côté sud du plan de Brie, bien que caractérisé par une diversité dans le traitement des 
façades  
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IV.3. La colline Saint-Julien 
 

Le bourg est surplombé par la colline Saint-Julien, sur laquelle les restes d’un oppidum attestent de 

l’installation humaine ancienne sur ce relief. 

Sur le rocher, d’autres vestiges archéologiques sont encore visibles : restes de remparts et la chapelle 

Saint-Julien qui a pu remplacer un édifice antique. 

Ce relief spectaculaire marque le paysage et bloque toute possibilité pour la commune de se 

développer dans cette direction. Il est également de première importance dans l’histoire de 

l’installation humaine dans ce secteur, avant que le bourg ne se développe plus près de la rivière à 

l’époque romaine. 

Le rocher est vierge de toute construction, il est simplement traversé par le tunnel qui permet à la voie 

ferrée en provenance de Saint-Jean-du-Gard de rejoindre la gare. 

 

Figure 35 : la colline Saint-Julien qui surplombe la ville et constitue un arrière-plan spectaculaire 

35 
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IV.4. La rive gauche du Gardon 
 

Immédiatement face au centre-ville, la rive gauche du Gardon est marquée par un front bâti resserré 

se développant sur un peu plus de 300 mètres. Ces constructions sont anciennes pour la plupart, car 

déjà visibles sur les plans du début du XVIIe siècle et sur le cadastre de 1810. 

Ce front bâti est également surplombé par une colline non construite au relief abrupt, comme celle 

dominant le centre-ville. 

En partie sud de la rive gauche, les constructions pavillonnaires parsèment le paysage (quartier de 

l’Arbousset notamment), en remplacement des anciennes exploitations agricoles. 

 

36 

Figure 36 : la rive gauche du gardon. A gauche, le front bâti ancien resserré avec en arrière-plan le relief très escarpé ; sur la droite, la colline moins abrupte qui a permis la construction d’habitations. 
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V. Zone d’influence des monuments historiques  
V.1. La tour des remparts 
 

La tour est historiquement liée au bourg ancien, qui a été doté de murailles au Moyen Âge. Elle est 

aujourd’hui un élément incontournable du plan de Brie et fait la jonction avec l’extension de la ville 

ancienne hors les murs à l’époque moderne. 

Elle est également un marqueur fort du paysage : elle est visible de loin et émerge dans le bâti resserré 

du centre ancien, en particulier depuis la rive gauche du Gardon. Elle présente une co-visibilité forte 

avec tout le centre-ville et son arrière-plan. 

Figure 37 : vue depuis la colline de Saint-Julien, avec la tour qui domine le centre ancien 

Figure 38 : en rouge plus soutenu, la zone d'influence de la tour dans le paysage urbain. Son influence est importante, car elle 
émerge très nettement du bâti alentour 

38 
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V.2. La fontaine 
 

La fontaine marque la place couverte et se situe dans la perspective de la rue Neuve. Son influence 

dans le paysage urbain est assez modérée. 

Figure 39 : la fontaine dans la perspective de la rue Neuve 

Figure 40 : la zone d'influence relativement modérée de la fontaine dans le paysage urbain 

39 



Commune d’Anduze - Périmètre délimité des abords - UDAP du Gard - septembre 2022                 Page 25 sur 30 

 

 
  

V.3. Le grand temple 
 

Le grand temple est lié à l’histoire du protestantisme, dont Anduze fut l’une des places fortes. Il est 

également un marqueur de l’évolution de la cité au sud des remparts au XIXe siècle. 

En raison de ses dimensions remarquables, le temple est particulièrement prégnant dans le paysage, 

tant proche que lointain. Il s’agit d’un édifice incontournable visuellement et symboliquement. Il 

émerge depuis tous les points de vue remarquables sur la commune, tant rive gauche que rive droite. 

Figure 41 : vue panoramique depuis la colline Saint-Julien. Avec ses grandes dimensions et son volume imposant, le temple est 
particulièrement visible dans l'ensemble du paysage 

Figure 42 : vue depuis la rive gauche du Gardon 

Figure 43 : la zone d'influence très étendue du temple en raison de sa place particulièrement prégnante dans le paysage 

41 

42 
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VI. Proposition de Périmètre Délimité des Abords  
 

 

Les abords des trois monuments historiques d’Anduze recouvrent le centre ancien avec 

sa colline escarpée en arrière-plan, le quartier sud qui s’est développé hors les murs au 

XIXe siècle et une partie de la rive gauche du Gardon. 

Des cônes de vue remarquables permettent d’embrasser d’un seul regard ces entités 

urbaines avec les monuments historiques qui émergent dans ce paysage. 

Les abords nécessitent d’être rationalisés pour former un ensemble le plus cohérent 

possible avec les monuments historiques. 

 

Le nouveau périmètre intègre donc : 

- Le centre ancien qui correspond au bourg historique 

- La partie sud du bourg historique qui fait partie intégrante du centre-ville actuel, 

jusqu’à l’extrémité du quartier de la gare 

- Le mont Saint-Julien qui surplombe le bourg 

- La rive gauche le long du Gardon 

Sont exclus du périmètre : 

- Les zones pavillonnaires diffuses au-delà de la voie-ferrée et du parc des 

Cordeliers, car sans liens historiques avec les monuments historiques et avec un 

impact visuel moindre dans le paysage 

- La zone pavillonnaire diffuse rive gauche sur la colline dite de l’Arbousset 
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VI.2. Cartographies des périmètres 
 

 

Périmètres actuels 
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Périmètres actuels et périmètre délimité des abords 
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Périmètre délimité des abords 
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SERVITUDES DE TYPE I4 
SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 

DISTRIBUTION D’ELECTRICITE 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 
II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

A – Energie 
a) Electricité 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

La servitude relative aux ouvrages de transport et de distribution d’électricité permet la mise en place 

de deux types de servitudes. 

 

 1.1.1  Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de passage et 
d’ébranchage ou d'abattage d'arbres  

En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique (SUP), des travaux nécessaires à 
l’établissement et à l’entretien des ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou du concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative.    

 

Objet des servitudes 

 

Les concessionnaires peuvent établir sur les propriétés privées, sans entraîner de dépossession, les 
servitudes suivantes : 

 une servitude d’ancrage : droit d'établir à demeure des supports et ancrages pour 
conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie 
publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à la condition qu'on puisse y accéder 
par l'extérieur. La pose des câbles respecte les règles techniques et de sécurité prévues par 
l’arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d'énergie électrique ; 

 une servitude de surplomb : droit de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 
propriétés privées, sous les mêmes conditions et réserves que celles indiquées 
précédemment applicables aux servitudes d’ancrage ; 
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 une servitude d’appui et de passage : droit d'établir à demeure des canalisations souterraines, 
ou des supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas 
fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ; 

 une servitude d'ébranchage ou d’abattage d’arbres : droit de couper les arbres et branches 
d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des 
avaries aux ouvrages. 

 

Modalités d’institution des servitudes 

 
Ces différentes SUP peuvent résulter d’une convention conclue entre le concessionnaire et le 
propriétaire en cas d’accord avec les propriétaires intéressés ou être instituées par arrêté préfectoral, 
en cas de désaccord avec au moins l’un des propriétaires intéressés. 
 
Servitudes conventionnelles 
 
Des conventions ayant pour objet la reconnaissance des servitudes d’ancrage, de surplomb, d'appui 
et de passage, d'ébranchage ou d'abattage peuvent être passées entre les concessionnaires et les 
propriétaires. Ces conventions ont valeur de SUP (Cour de cassation, 3 civ, 8 septembre 2016, n°15-
19.810).  
  
Ces conventions produisent, tant à l'égard des propriétaires et de leurs ayants droit que des tiers, 
les mêmes effets que l’arrêté préfectoral instituant les servitudes. Ces conventions peuvent intervenir 
en prévision de la déclaration d'utilité publique (DUP) des travaux ou après cette DUP (article 1er du 
décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour l'application de 
la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation 
de l'énergie hydraulique). 
 
Servitudes instituées par arrêté préfectoral 

Les ouvrages de transport et de distribution d’électricité sont déclarés d’utilité publique en vue de 
l’institution de servitudes dans les conditions prévues aux articles R. 323-1 à R. 323-6 du code de 
l’énergie. La procédure d’établissement des SUP instituées par arrêté préfectoral, à la suite d’une 
DUP est précisée aux articles R. 323-7 à R. 323-15 du code de l’énergie. 
 

 1.1.2  Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut être instituée de part et d'autre de toute 
ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, existante ou à créer, dans 
un périmètre incluant au maximum les fonds situés à l'intérieur : 

 de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon est 
égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les lignes électriques 
aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est porté à 40 mètres ou à une 
distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure ; 

 d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils 
sont au repos ; 

 de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent alinéa. 

Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, la largeur des 
bandes est portée à 15 mètres.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000033111620/
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000033111620/
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Sous réserve des dispositions applicables aux lignes électriques aériennes de tension égale ou 
supérieure à 350 kilovolts, le champ d'application des servitudes peut être adapté en fonction des 
caractéristiques des lieux. 

Dans le périmètre défini ci-dessus, sont interdits la construction ou l'aménagement : 

 de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage ; 

 d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation 
entrant dans les catégories suivantes : structures d'accueil pour personnes âgées et 
personnes handicapées, hôtels et structures d'hébergement, établissements d'enseignement, 
colonies de vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, 
établissements de plein air. 

 

Par exception, sont autorisés les travaux d'adaptation, de réfection ou d'extension de constructions 
existantes édifiées en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur avant 
l'institution de ces SUP, à condition qu’ils n'entraînent pas d'augmentation significative de la capacité 
d'accueil dans les périmètres où les SUP ont été instituées. 

Peuvent, en outre, être interdits ou soumis à des prescriptions particulières la construction ou 
l'aménagement des: 

 établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation autres 
que ceux mentionnés ci-dessus ; 

 installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et 
fabriquant, utilisant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou 
combustibles. 

 Au 1er janvier 2021, une seule servitude au voisinage d’une ligne aérienne de tension supérieure ou 
égale à 130 kilovolts a été instituée. 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Servitudes d’ancrage, de surplomb, d’appui et de passage et d’ébranchage ou d’abattage d’arbres :  

 

Anciens textes :  

-Article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie 

-Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 

1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui 

ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites 

servitudes 

 

Textes en vigueur : 

- Articles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16 du code de l’énergie 

- Article 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 
relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique 
 
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions 
d'énergie électrique  
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Servitudes au voisinage d’une ligne aérienne de tension supérieure ou égale à 130 Kilovolts:  

 

Anciens textes 

Article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie 

 

Textes en vigueur 

- Article L. 323-10 du code de l’énergie 

- Articles R. 323-19 à R. 323-22 du code de l’énergie 

 

 1.3  Décision 

- Pour les servitudes d’ancrage, de surplomb, d’appui et de passage, d’ébranchage ou d’abattage 

d’arbres : Arrêté préfectoral instituant les servitudes d’utilité publique ou convention signée entre le 

concessionnaire et le propriétaire. 

 

- Pour les servitudes au voisinage d’une ligne aérienne de tension égale ou supérieure à 130 

kilovolts : arrêté préfectoral déclarant d’utilité publique les servitudes. 

 1.4  Restriction Défense 

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. 

La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation 

- Pour les ouvrages de transport d’électricité, le responsable de la numérisation et de la publication 

est RTE (Réseau de Transport d’Électricité).  

 

- Pour les ouvrages de distribution d’électricité, les autorités compétentes sont :  

 essentiellement ENEDIS, anciennement ERDF, pour environ 95 % du réseau de distribution ; 

 dans les autres cas, les entreprises locales de distribution (ELD)1. 

 2.2  Où trouver les documents de base 

- Pour les arrêtés ministériels portant déclaration d’utilité publique des travaux nécessaires à 

l’établissement et à l’entretien des ouvrages de concession de transport ou de distribution 

d’électricité : Journal officiel de la République française  

 

- Pour les arrêtés préfectoraux : recueil des actes administratifs de la préfecture  

                                                 
1 Il existe environ 160 ELD qui assurent 5 % de la distribution d'énergie électrique dans 2800 communes.  
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Annexes des PLU et des cartes communales 

- Pour les conventions : actes internes détenus par les autorités responsables de la numérisation, ne 

faisant pas l’objet d’une publication administrative et non annexés aux documents d’urbanisme. Ces 

conventions contenant des informations personnelles et financières, elles n’ont pas vocation à être 

publiées sur le Géoportail de l’urbanisme (GPU). Une fiche d’informations précisant la 

réglementation et les coordonnées des gestionnaires responsables de la numérisation est publiée 

sur le GPU. 

 2.3  Principes de numérisation 

Application de la version la plus récente possible du standard CNIG SUP : 
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732  

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données par le CNIG. 

 2.4  Numérisation de l’acte 

- Pour les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui et de passage et d’ébranchage ou d'abattage 
d'arbres :  

 Copie de l’arrêté ministériel ou préfectoral déclarant d’utilité publique les travaux nécessaires à 
l’établissement et à l’entretien des ouvrages de concession, de transport ou de distribution 
d’électricité en vue de l'établissement de servitudes  

 Fiche d’informations réglementaires (rappel des obligations légales, SUP applicables sur la 
parcelle et coordonnées des gestionnaires)  

 
Lorsque l’arrêté déclarant d’utilité publique les travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession, de transport ou de distribution d’électricité en vue de l'établissement de 
servitudes ne peut être produit par le gestionnaire, seule la fiche d’informations réglementaires sera 
publiée dans le GPU pour les parcelles concernées.  
 
- Pour les servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 

130 kilovolts : arrêté préfectoral déclarant d’utilité publique les SUP mentionnées à l’article                 
L. 323-10 et R. 323-20 du code de l’énergie.  
 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision  

Les informations ci-dessous précisent les types de référentiels géographiques et de méthodes 
d’acquisition à utiliser pour la numérisation des objets SUP de cette catégorie ainsi que la gamme de 
précision métrique correspondante. D'autres référentiels ou méthodes de précision équivalente peuvent 
également être utilisés.  
 
Les informations de précision (mode de numérisation, échelle et nature du référentiel) relatives à 
chaque objet SUP seront à renseigner dans les attributs prévus à cet effet par le standard CNIG SUP. 

 
 

Référentiels : BD TOPO et BD Parcellaire 

Précision : 1/200 à 1/5000 

 

http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
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 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

 2.6.1  Servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui et de passage et 
d’ébranchage ou d'abattage d'arbres 

Le générateur 

 

Les ouvrages de transport et de distribution d’électricité sont les générateurs. Les générateurs des 

SUP sont de type: 

- linéaire pour les conducteurs aériens d’électricité et les canalisations souterraines 

- ponctuel pour les supports et les ancrages pour conducteurs aériens. 

 

 
L’assiette 

 
L’assiette est de type surfacique. Elle est constituée pour les réseaux : 

-   aériens de tension inférieure à 45 kV : d’une bande de 10 mètres de part et d’autre de l’axe de 
l’ouvrage (générateur) ; 

-   aériens de tension supérieure à 45 kV : de la projection au sol de l’ouvrage de part et d’autre de l’axe 
de l’ouvrage (générateur) tenant compte du balancement des câbles dû aux conditions 
d’exploitation et météorologiques et tenant compte d’une marge de sécurité intégrant les 
incertitudes de positionnement ; 

-     souterrains : d’une bande de part et d’autre de l’axe de l’ouvrage (générateur) dépendant de 
l’encombrement de l’ouvrage avec une marge de sécurité intégrant les incertitudes de 
positionnement. 

L’assiette des supports de réseaux aériens de tension supérieure à 45 kV est constituée d’un cercle 

de rayon dépendant de son encombrement. 

L’assiette des supports et des ancrages de réseaux aériens de tension inférieure à 45 kV est constituée 
d’un cercle de rayon de 10 m. 

Les parcelles concernées par les servitudes sont déterminées par croisement géographique par le 

GPU. 

 

 2.6.2  Servitudes au voisinage d’une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Le générateur 

 
Les générateurs sont de type : 

- ponctuel s’agissant des supports des lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale 

à 130 kV  

- linéaire s’agissant des câbles de la ligne électrique lorsqu’ils sont au repos. 
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L’assiette 

 
L’assiette est de type surfacique. Il s’agit de périmètres constitués : 

 
 de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le 

rayon est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les 

lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est 

porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure ; 
 

 d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique 

lorsqu'ils sont au repos ; 
 

 de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent 

alinéa. Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, 

la largeur des bandes est portée à 15 mètres. 
 
 

 

3. Référent métier 

 

Ministère de la Transition écologique 

Direction générale de l’énergie et du climat 

Tour Sequoia 

92055 La Défense CEDEX 
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Annexe 
 

 
Procédure d'institution des servitudes 

 

 
 

1. Servitudes d'ancrage, d'appui, de surplomb, de passage et 
d'abattage d'arbres 

1.1 Servitudes instituées par arrêté préfectoral 

Déclaration d’utilité publique (DUP) 

Les travaux nécessaires à l’établissement, à l’entretien des ouvrages de la concession de transport ou de 
distribution d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou du concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative (article L. 323-3 du code de l’énergie). Les demandes ayant pour objet la 
DUP des ouvrages d'électricité en vue de l'établissement de servitudes sans recours à l'expropriation sont 
instruites dans les conditions précisées à l’article R. 323-1 du code de l’énergie qui renvoie aux dispositions 
applicables en fonction des différents types d’ouvrages. 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'abattage d'arbres et d'occupation temporaire s'appliquent 
dès la déclaration d'utilité publique des travaux (article L. 323-5 du code de l’énergie). 

Les dispositions relatives à la demande de DUP et à la procédure d’instruction applicables aux ouvrages sont 
précisées par les articles suivants :  

 R. 323-2 à R. 323-4 du code de l’énergie s’agissant des ouvrages mentionnés au 1° de l’article  
R. 323-1 du code de l’énergie ; 

 R. 323-5 du code de l’énergie s’agissant des ouvrages mentionnés au 3° de l’article R. 323-1 du code 
de l’énergie ; 

  R. 323-6 du code de l’énergie s’agissant des ouvrages mentionnés au 4° de l’article R. 323-1 du 
code de l’énergie. 
 

Arrêté instituant les servitudes  

Les conditions d’établissement des servitudes instituées suite à une DUP sont précisées aux articles                  
R. 323-8 et suivants du code de l’énergie : 

- Notification par le pétitionnaire des dispositions projetées en vue de l'établissement des servitudes 
aux propriétaires des fonds concernés par les ouvrages (article R. 323-8). 

- En cas de désaccord avec au moins un des propriétaires intéressés, le pétitionnaire présente une 
requête accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui 
doivent être atteintes par les servitudes (article R. 323-9). 
La requête est adressée au préfet et comporte les renseignements nécessaires sur la nature et 
l'étendue de ces servitudes. 

- Le préfet, dans les quinze jours suivant la réception de la requête, prescrit par arrêté une enquête et 
désigne un commissaire enquêteur. L’arrêté précise également l'objet de l'enquête, les dates 
d'ouverture et de clôture de l'enquête, dont la durée est fixée à huit jours, le lieu où siège le 
commissaire enquêteur, ainsi que les heures pendant lesquelles le dossier peut être consulté à la 
mairie de chacune des communes intéressées, où un registre est ouvert afin de recueillir les 
observations. 

- Notification au pétitionnaire de l’arrêté et transmission de l’arrêté avec le dossier aux maires des 
communes intéressées. 
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- Publicité concernant l’enquête (article R. 323-10) : ouverture de l'enquête est annoncée par affichage 
à la mairie et éventuellement par tous autres procédés dans chacune des communes intéressées. 

- Enquête publique (article R. 323-11 à R. 323-12).  
- Transmission par le commissaire enquêteur du dossier d’enquête au préfet. 
- Dès sa réception, le préfet communique le dossier de l'enquête au pétitionnaire qui examine les 

observations présentées et, le cas échéant, modifie le projet afin d'en tenir compte. 
- Si les modifications apportées au projet frappent de servitudes des propriétés nouvelles ou aggravent 

des servitudes antérieurement prévues, il est fait application, pour l'institution de ces nouvelles 
servitudes, des dispositions de l'article R. 323-8 et, au besoin, de celles des articles R. 323-9 à  
R. 323-12. 

- Arrêté préfectoral instituant les SUP (article R. 323-14). 
- Notification au pétitionnaire et affichage à la mairie de chacune des communes intéressées. 
- Notification par le pétitionnaire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à chaque 

propriétaire intéressé ainsi qu'à chaque occupant pourvu d'un titre régulier. 
- Après l'accomplissement des formalités mentionnées à l'article R. 323-14, le pétitionnaire est autorisé 

à exercer les servitudes (article R. 323-15). 
- Le propriétaire d'un terrain grevé de servitudes doit, avant d'entreprendre tous travaux de démolition, 

réparation, surélévation, toute clôture ou tout bâtiment mentionnés à l'article L. 323-6, en prévenir par 
lettre recommandée, au moins un mois avant le début des travaux, le gestionnaire du réseau public 
de distribution concerné (article D. 323-16). 
 
 

1.2 Servitudes instituées par conventions amiables  

Une convention passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet la reconnaissance des 
servitudes d'appui, de passage, d'ébranchage ou d'abattage. La convention dispense de l’enquête publique 
et de l’arrêté préfectoral établissant les servitudes. Elle produit, tant à l'égard des propriétaires et de leurs 
ayants droit que des tiers, les effets de l'approbation du projet de détail des tracés par le préfet, qu'elle 
intervienne en prévision de la déclaration d'utilité publique des travaux ou après cette déclaration (article 1er 
du décret n°67-886 du 6 octobre 1967). 

Les conventions prises sur le fondement des articles L. 323-4 et suivants, R. 323-1 et suivants du code de 
l’énergie et du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 précisent notamment l’objet de la SUP, la parcelle 
concernée par les travaux et le montant des indemnités versées aux propriétaires. 

2. Servitudes au voisinage d’une ligne électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Après déclaration d'utilité publique précédée d'une enquête publique, des SUP concernant l'utilisation du sol 
et l'exécution de travaux soumis au permis de construire peuvent être instituées par l'autorité administrative 
au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts (article L. 323-10 
du code de l’énergie).  

La procédure d'institution des servitudes mentionnées à l'article R. 323-20 est conduite sous l'autorité du 
préfet.  

Les différentes phases de la procédure d’institution de ces SUP sont précisées à l’article R. 323-22 : 

- le préfet sollicite l'avis de l'exploitant de la ou des lignes électriques, des services de l'Etat intéressés 
et des maires des communes sur le territoire desquelles est envisagée l'institution des servitudes en 
leur indiquant qu'un délai de deux mois leur est imparti pour se prononcer. En l'absence de réponse 
dans le délai imparti, l'avis est réputé favorable. 
 

- une enquête publique est organisée dans les conditions fixées par les dispositions prévues au code 
de l'expropriation pour cause d'utilité publique applicables aux enquêtes publiques préalables à une 
déclaration d'utilité publique, sous réserve des dispositions du présent article.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748573&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748569&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748571&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748571&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748581&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986550&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748597&dateTexte=&categorieLien=cid
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- le dossier soumis à l'enquête publique comporte :  
o 1° une notice présentant la ou les lignes électriques concernées et exposant les raisons de 

l'institution des servitudes, les éléments retenus pour la délimitation des périmètres 
envisagés et la nature et l'importance des restrictions au droit de propriété en résultant ; 

o 2° les avis prévus au deuxième alinéa recueillis préalablement à l'organisation de l'enquête 
publique ;  

o 3° un plan parcellaire délimitant le périmètre établi en application de l'article R. 323-20,  
 

- Les frais de constitution et de diffusion du dossier sont à la charge de l'exploitant de la ou des lignes 
électriques concernées.  
 

- La déclaration d'utilité publique des servitudes mentionnées à l'article R. 323-20 est prononcée par 
arrêté du préfet du département. Elle emporte institution des servitudes à l'intérieur du périmètre 
délimité sur le plan parcellaire annexé.  

La suppression de tout ou partie des servitudes mentionnées à l'article L. 323-10 est prononcée par arrêté 
préfectoral. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986560&dateTexte=&categorieLien=cid
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SERVITUDE T7
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

 

Obligations passives
Interdiction de créer certaines installations déterminée par arrêtés ministériels qui, en raison de leur 
hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en dehors de zones de 
dégagement.

Droits résiduels du propriétaire
Possibilité pour le propriétaire de procéder à l’édification de telles installations, sous conditions, si 
elles ne sont pas soumises à l’obtention du permis de construire et à l’exception de celles relevant 
de la loi du 15 juin 1906 sur la distribution d’énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à 
l’article D 244-1 institueront  des procédures spéciales, de solliciter une autorisation à l’ingénieur 
en chef des ponts et chaussées du département dans lequel les installations sont situées.

La décision est notifiées dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la demande 
ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, l’autorisation est réputée 
accordée pour les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux 
autres dispositions législatives ou réglementaires.

Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de leur 
emplacement et de leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu’elles sont à 
ce titre soumises à autorisation du ministre chargé de l’aviation civile ou de celui chargé des armées 
en vertu de l’article R 244-1 du code de l’aviation civile, le permis de construire ne peut être 
accordé qu’avec l’accord des ministres intéressés. Cet accord est réputé donné faute de réponse 
dans un délai d’un mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par l’autorité 
chargée de son instruction.

Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de 
déclaration préalable de l’article L 422-2 du code de l’urbanisme, le service instructeur consulte 
l’autorité mentionnée à l’article R 421-38-13 dudit code. L’autorité ainsi consultée fait connaître 
son opposition ou les prescriptions qu’elle demande dans un délai d’un mois à dater de la réception 
de la demande d’avis par l’autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée 
avoir émis un avis favorable. 


